
I l appartient à chaque em-

ployeur d’organiser, dans

son entreprise, les soins d’ur-

gence à donner aux salariés

accidentés et aux malades.

Conseillé par le médecin du tra-

vail, le chef d’entreprise définit

les modalités d’intervention

adaptées aux situations acci-

dentelles et d’urgence médicale,

en fonction des risques propres

à l’entreprise et en fonction

notamment de l’effectif de sala-

riés. Cette obligation d’organiser

les secours peut impliquer la

présence dans l’entreprise de

personnels spécialement for-

més aux premiers soins.

Cadre réglementaire
L’article R. 241-39 du code du

travail prévoit la formation obli-

gatoire de secouristes dans

chaque atelier où sont effectués

des travaux dangereux et sur

chaque chantier, où 20 per-

sonnes au moins sont occu-

pées, pendant plus de 15 jours,

où sont effectués des travaux

dangereux.

En outre, lorsqu’une entreprise

ne dispose pas d’infirmière à

demeure, l’article R. 241-40 du

code du travail impose à

l’employeur d’organiser les

secours, après avis du médecin

du travail et en liaison avec les

services de protection civile.

Cette situation implique la pré-

sence dans l’entreprise de sala-

riés formés au secourisme et de

préférence au secourisme du

travail (SST). 

Dans la pratique, l’Institution

prévention (CNAMTS, CRAM,

INRS) estime qu’il convient

d’aller au-delà des obligations

réglementaires. Elle poursuit

l’objectif de développer et 

de promouvoir le sauvetage-

secourisme du travail dans les

entreprises afin que l’on dis-

pose, dans chaque entreprise

ou chantier, de personnels 

en nombre adapté, et bien

répartis, capables d’intervenir

immédiatement et efficace-

ment, après tout accident. 

Le nombre de secouristes à for-

mer sera adapté en fonction

des effectifs et des risques

propres de l’entreprise.

Modalités de formation 
au sauvetage-secourisme 
du travail
Le dispositif de formation au

SST se décline en trois niveaux :

la formation d’instructeurs SST,

la formation de moniteurs SST

et la formation des sauveteurs-

secouristes du travail.

L’INRS est seul habilité à assurer

la formation initiale et continue

des instructeurs SST. Il existe

des instructeurs propres à une

entreprise ou des instructeurs

appartenant à des organismes

de formation. Ces instructeurs

sont chargés de former les

moniteurs SST dans le cadre

d’une convention passée avec

l’INRS. 

La formation et le recyclage des

SST sont assurés, sous contrôle

des CRAM, par les moniteurs

SST. Il existe des moniteurs

d’entreprise qui formeront leurs

collègues au secourisme du tra-

vail et des moniteurs d’orga-

nismes de formation qui for-

ment et recyclent des SST dans

les entreprises clientes. L’action

des moniteurs est conduite

conformément aux termes de

conventions spécifiques pour la

formation de SST passées avec

la CRAM. 

Les titres d’instructeur SST, de

moniteur SST ou de SST sont à

validité nationale, quel que soit

l’acteur qui a formé et recyclé, et

sont reconnus par tous les autres. 

Les médecins du travail sont

réglementairement associés à

la formation des SST (art. R. 241-

42 du code du travail). Dans ce

cadre, ils peuvent adapter la for-

mation de secouriste aux

risques spécifiques de l’entre-

prise, lorsque de tels risques

nécessitent, de la part du SST,

une conduite à tenir complé-

mentaire ou différente de celle

enseignée dans sa formation de

base. Ils peuvent également

évaluer, en fonction du nombre

de salariés, de leur répartition

géographique, de la nature de

l’activité, le nombre de SST à for-

mer dans l’établissement et

déterminer, en liaison avec les

services d’urgences locaux (en

particulier pour les installations

classées pour la protection de

l’environnement), le rôle spéci-

fique des SST.

L’instruction n° 80-199 du 16 oc-

tobre 1980 relative aux condi-

tions d’imputabilité sur la parti-

cipation des employeurs, des

dépenses correspondant aux

formations à la sécurité (loi du

6 décembre 1976, décret du

20 mars 1979), précise que la for-

mation des SST peut être impu-

table au budget de la formation

professionnelle continue.

Contenu de la formation 
L’enseignement du SST est dis-

pensé à partir d’un programme

national, défini par la CNAMTS,

sur proposition de l’INRS. 

Le programme actuel existe

depuis 2001 et une circulaire

DRP 150/2003 du 2 décembre

2003 a procédé à la refonte et à

la mise à jour des textes concer-

nant le SST. Elle remplace la cir-

culaire PAT 981/1985. 

La circulaire de 2003 tend à

mettre en évidence le rôle que

peut jouer le dispositif  SST dans

la prévention des risques profes-

sionnels en entreprise (le secou-

riste du travail étant considéré

alors comme un auxiliaire de

prévention) et à harmoniser le

programme de formation avec

le dispositif de formation AFPS

qui existe pour le grand public.

Le nouveau programme de 

formation intègre ainsi des

modules de premiers secours

aux enfants et aux nourrissons. 

Le dispositif s’articule autour

de plusieurs modules : le sau-

vetage, la recherche des risques

persistants, l’examen de la vic-

time, le secours. La formation

initiale est d’une durée de

12 heures, à laquelle il convient

d’ajouter, le cas échéant, deux

heures pour l’étude des risques

spécifiques à l’entreprise.

Les stagiaires font l’objet d’une

évaluation continue, en fonc-

tion de critères définis dans un

référentiel national établi par

l’INRS. 

Le recyclage, annuel, dure

quatre heures.

L’arrêté du 5 décembre 2002

dispose que les titulaires du cer-

tificat de SST, à jour dans leur

obligation de formation conti-

nue, sont réputés détenir l’AFPS. 

Responsabilité 
du secouriste du travail
Le secouriste du travail est un

salarié de l’entreprise dans

laquelle il intervient, dans le

cadre contractuel de sa relation

de travail.

droit en pratique
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L ’enquête Sumer 2003 (1)
dresse un cartographie 

de l’exposition des salariés 
aux principaux risques profes-
sionnels en France. Nous avons 
déjà rapporté dans Travail et
Sécurité son bilan sur la hausse
des risques et de la pénibilité
du travail (n° 650, avril 2005).
Aujourd’hui, les résultats
concernant l’exposition 
aux produits cancérogènes,
mutagènes ou reprotoxiques
sont également publiés 
par la Dares (2). 

Les cancérogènes
On apprend, entre autres, que
2370000 salariés déclarent
être exposés aux produits 
cancérogènes, en majorité 
des ouvriers et des hommes.
Les femmes exposées sont
nombreuses dans les secteurs
de la santé et des services.
L’enquête souligne qu’en 
dix ans l’exposition aux 
produits cancérogènes a 
légèrement augmenté, bien
que les protections collectives
se soient développées. Reste
que plus d’un tiers des salariés

exposés ne bénéficient toujours
pas de ces protections…
Sur les vingt-huit produits le
plus souvent repérés au cours
de l’enquête, huit se rencon-
trent dans une proportion 
particulièrement importante,
touchant en effet 2260000
personnes. Ce sont les huiles
minérales, le benzène, le per-
chloréthylène, le trichloroéthy-
lène, l’amiante, les poussières
de bois, les gaz d’échappement
diesel et la silice cristalline.

Les mutagènes 
ou reprotoxiques
L’enquête Sumer montre aussi
que 366000 salariés se disent
exposés à des produits pouvant
entraîner des mutations 
ou avoir des effets toxiques 
sur leur descendance.
Environ 186000 le sont à 
des mutagènes : le chrome 
et ses dérivés (58 % des cas),
le benzène (25 % des cas)… 
et ce, à des intensités faibles
ou très faibles. Ces salariés
exercent le plus souvent des
fonctions de production ou de
maintenance, mais travaillent

parfois dans la recherche, les
études et méthodes ou encore
l’informatique. Principaux 
secteurs utilisateurs : la métal-
lurgie et la transformation des
métaux, la chimie-caoutchouc-
plastique, l‘industrie des équi-
pements mécaniques. Près de
180000 personnes estiment
être exposées à des produits
reprotoxiques : en particulier le
plomb et ses dérivés (66 % des
cas). La plupart des expositions
sont ponctuelles, mais 13 %
dépassent vingt heures par 
semaine. Elles concernent 
surtout des ouvriers (63 %) et
des professions intermédiaires
(30 %). D’après l’enquête, 
les risques sont bien maîtrisés…
sauf dans un cas sur trois, 
où rien n’est prévu. Principaux
secteurs utilisateurs : industrie,
services aux entreprises 
et construction.

A.-M.G.

1. Surveillance médicale des risques.
2. Direction de l’animation, 
de la recherche, des études et des
statistiques (ministère de l’Emploi,
du Travail et de la Cohésion sociale).
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La responsabilité civile du sau-

veteur-secouriste du travail ne

peut être engagée lorsqu’il

intervient en faveur d’un des

salariés de son entreprise, vic-

time d’un accident du travail.

En effet le régime spécial de

réparation des accidents du

travail prévoit que la victime a

droit automatiquement à une

réparation forfaitaire de son

dommage ; en contrepartie, le

code de la sécurité sociale

interdit à la victime d’un acci-

dent du travail tout recours en

responsabilité civile à l’en-

contre de son employeur ou de

ses collègues de travail.

Si la victime de l’accident est

étrangère à l’entreprise,  l’em-

ployeur pourra voir sa respon-

sabilité civile engagée sur la

base de l’article 1384 alinéa 5

du code civil. L’employeur est

en effet responsable civile-

ment des dommages causés

par ses salariés, dans les fonc-

tions auxquelles il les a em-

ployés (en l’occurrence dans

les fonctions de secouriste).

Enfin, comme n’importe quel

citoyen, le secouriste peut enga-

ger sa responsabilité pénale s’il

commet des actes domma-

geables par maladresse, impru-

dence ou négligence et qu’il est

établi qu’il n’a pas accompli les

diligences normales, compte

tenu de la nature de sa mis-

sion, des compétences, du

pouvoir et des moyens dont il

disposait. S’il n’a pas causé

directement le dommage

mais a contribué à sa réalisa-

tion, il faudra en outre, pour

engager sa responsabilité

pénale, qu’il ait notamment

commis une faute caractérisée

qui exposait la victime à un

risque d’une particulière gra-

vité qu’il ne pouvait ignorer.

Monica Ferreira

À consulter sur le site 
www.travail.gouv.fr
●  Les expositions aux produits cancérogènes (pdf, 6 pages) :
http://www.travail.gouv.fr/publications/picts/titres/
titre2504/integral/2005.07-28.1.pdf

●  Huit produits cancérogènes parmi les plus fréquents
(pdf, 4 pages)
http://www.travail.gouv.fr/publications/picts/titres/
titre2505/integral/2005.07-28.1%20Annexe.pdf

●  Les expositions aux produits mutagènes 
ou reprotoxiques (pdf, 7 pages)
http://www.travail.gouv.fr/publications/picts/titres/
titre2515/integral/2005.08-32.1.pdf




